
w»' (ju .>11(. «oit mloplée.

«ul)8(iiuer à lu plaw do ,•.•«!(>

hviil .-.st autoris.c à iniiinlcnir
lautr.'s raciill.-Ndans Jacil,-.<le
|>ix f>( n-j..t.. sur la (livJMon

|i>au, Marion rt Mathieu— 5.

(orlin. Uairnon, .loly. I,a„ge.
Irt-lontaint'. IJa.icol, Kiuiri-t,

|iyanl à la ])remièro teclion
:

lairo sans le consentement

lur la division suivante
:

rontaine, Marion, Mathieu,

lu, Gaguon, Joly Lanpelier
[aoicot, Kinlret, Sheyn et

h soit insérée après la prc-
'iiusi's ])eijdantts."

I

Jter à Ja lin de la motion
|x irais.

"

voix, est adoptée sur la

tin, Gagnon, Langelier,

irion, Mathieu, McShane,

rs mise aux voix et elle

iion,Langelier,Marchand,

ion, Mathieu, McShane

M Malhi.Mi propos.' (pm la Ht'ctionsuivaiUi' soit ajoutée Bprcdudt'Uxi.'mu
Koclioii

:

'• <'t't acff n'iili''«tt'ra en rien li>s <lis|)()!,itinns df la < liartf royale
concruant la dit.' univiTsité "

('.«tl." motion étant miNf aux voix ewt
rejeté." sur la division suivante :

Pour :-M. Mathieu —l '

CoNTUK
: — MM. l'.eaulii.'H, ChampaL'n.', Desehénes, Duhain.'l, Fortin

Gagnon, Lalontaine, Mar. liand, Marion, Me.Shaue. Ka. i.ot. Ifinlret, «hevn
Tarte et Watts— l;',.

^

Lu deuxième clau.s.' est udo|)t»' l <1..\ i.iit la troisièm.- du l.ill

Chilotinf, (ju.' le l)ill soit rapporte tel <jU aui.'udé et qu.' ie> r.'<jUéU's
pour et «ontre le hill, référées à ce comité, la résolution du .«mité .atlioli-
2ue de l'Instruction pul.li(pie, et les articulations de laits ,i l.'s répou.ses
es parties intéres.sées ainsi que le jjroces.v.'rval de cotte .séan.e «on. ..niant

le biU ac.'omi)agnent le rapport.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Attesté.

M LkMoine,
Greffier des bilh privés.

Hn,l< 1)K l/l'MVKKSITK LAVAI,

Faits que ks opjmatits au HILL lirmonr/enl (a penniasion de prouver.

lo Que l'Université Laval n'a obtenu la signature des évé.iues à une
requête en faveur du />/// qu'à la condition que Laval n'établirait point
de facultés dans leurs diocèses nspeclifs snns le consentement de
l'évêque diocésain.

2o Que Laval ». en outiv, i)romis à S. (}. Mgr d'Ottawa d.; lai.ler à faire
sanctionm. par Rome la charte qu'il a obtenue du i>Mrlement du
Canada, en 18G0, érigeant le collège d'Ottawa en univ.TMte

3o Que la faculté de Médecine de Laval à Montréal a diminué considérable-
ment, de i ou môme des J. le prix de ses cours dans 1.' but d'enlever
des élèves, et des meilleurs, à l'Ecole do Médecine .'t de Chirurgie de
Montréal, et a môme, dans ce but, fait remise complet.' du prix des cours,
en certains cas.

4o Que b'!* élevés eu .Iri.ii ..' ,-u ni.''decine Iréqueiitant riltiiv.r.-ité Laval à
Québec ont été plu< iDmbreux depuis i'ourertur.' <!.- métiies cours i

Montréal

5o Que l'Université Laval prél.v.' uu iiniioi sur Montréal au moyen d
(•mit d.'s diplômes Qu.'l .'.si'le montant par anué.', dans chaque faculté

du
?


